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Notre époque est marquée par des changements sociaux importants, des bouleversements économiques 
rapides et constants, tous ayant imposé des modifications sur les pratiques d’enseignement et les priorités 
en termes d’éducation. La Coalition pour l’éducation musicale (CEMC), avec le soutien de multiples 
partenaires, vise à créer une voie nouvelle pour l’élaboration de mesures et d’interventions en faveur de 
l’éducation musicale aux niveaux local, provincial et fédéral. En réponse aux grandes perturbations et à la 
diminution constante des ressources pour les entreprises culturelles et artistiques, des efforts réfléchis et 
concertés sont nécessaires pour assurer l’avenir de l’éducation musicale dans tout le Canada.

C’est dans cette optique que la Coalition a organisé une discussion nationale en deux étapes, 
utilisant des formats variés, et qu’elle s’est engagée dans un processus visant à établir un agenda qui 
soit exhaustif, diversifié, tourné vers l’avenir. Avec un tel défi en tête, la CEMC a invité une myriade 
d’éducateurs, d’administrateurs des arts, de chercheurs, de musiciens et de leaders de l’industrie 
musicale à contribuer à une discussion nationale et intersectorielle et à établir un programme 
d’orientation et de défense des intérêts de l’éducation musicale au Canada. Le Symposium du 
printemps et le Sommet national sur le futur de l’éducation musicale (Sommet national) ont constitué 
des occasions uniques de discussion, de partage d’informations et de collaboration entre plusieurs 
domaines musicaux agissant dans de multiples secteurs de la société canadienne.

Conception et raison d’être du Sommet national

Ce qui suit est un bref compte-rendu articulant la chronologie des événements qui ont conduit à ce 
rapport. L’objectif de ce compte-rendu est de fournir un récit qui offre un contexte aux lecteurs, en 
présentant un échantillon du “qui”, du “quoi” et du “comment” qui ont influencé le contenu de ce rapport. 
Le plaidoyer en faveur de l’éducation musicale a toujours été au cœur de la mission de la Coalition pour 
l’éducation musicale. La Coalition, qui fêta son 30e anniversaire en 2022, fut créée en 1992 lorsque des 
représentants de plus de vingt organismes d’éducation musicale se sont réunis dans le but de partager 
des idées et d’améliorer l’état de l’éducation musicale dans les écoles publiques à travers le Canada. 

Situer le rapport
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L’arrivée de la pandémie de la COVID-19 au début de l’année 2020 a eu un impact énorme sur les 
pratiques musicales dans le monde entier, et le Canada n’y a pas échappé. Avec la mise à l’écart de 
la musique dans les écoles et l’annulation de programmes et d’événements en raison des protocoles 
de santé et de sécurité, la Coalition a commencé à repenser sa mission et sa vision. Sous la direction 
d’Eric Favaro (président de la CEMC de 2013-2021), la Coalition a saisi l’occasion pour entreprendre 
un exercice d’introspection, et a procédé à une analyse des Forces, Faiblesses, Possibilités et Menaces 
(FFPM) de l’organisation afin de mieux évaluer l’affectation des ressources et identifier les projets 
qu’elle pourrait soutenir. La CEMC a invité des dirigeants d’organismes aux vues similaires à se réunir 
pour une série de discussions sur l’état actuel de l’éducation musicale à travers le Canada, dans le but 
de partager des réflexions et des idées visant à remodeler, dans une nouvelle perspective, les activités 
de défense des intérêts de l’éducation musicale. À partir de la coalescence des analyses internes de la 
Coalition, des conclusions de la récente étude nationale “Tout est interrelié: un portrait de l’éducation 
musicale au Canada” (2021) et des discussions qui ont eu lieu avec les dirigeants de divers organismes 
d’éducation musicale, la Coalition a élaboré un plan stratégique à l’automne 2021, basé sur quatre 
piliers : a) le Forum national sur le leadership en éducation musicale ; b) le Conseil consultatif sur la 
recherche musicale ; c) le Comité de défense des intérêts de l’éducation musicale; et d) le Sommet 
national sur le futur de l’éducation musicale. La professeure Lynn Tucker (Université de Toronto 
Scarborough et membre du conseil d’administration de la CEMC) a accepté de coprésider le comité de 
défense des intérêts avec Eric Favaro. 

Le travail initial du Comité de défense des intérêts de l’éducation musicale (Comité de défense) a débuté 
à la fin de 2020 et s’est poursuivi durant l’hiver. Le comité a passé trois mois à examiner l’historique des 
activités de plaidoyer de la Coalition, y incluant une analyse documentaire critique des plaidoyers pour 
l’éducation musicale au Canada en général, afin de mieux comprendre les pratiques passées, ce qui a 
fonctionné, ce qui n’a pas fonctionné et pourquoi, et comment elles devraient se poursuivre dans un 
monde en évolution rapide. Le Comité de défense a invité de nombreuses personnes à venir partager 
leur expertise et leur point de vue sur la plaidoirie en faveur de l’éducation musicale au niveau mondial. 
Patrick Schmidt (Teachers College, Université Columbia) était l’un de ces invités. Cette première phase 
d’analyse documentaire et de dialogue a débouché sur une série de recommandations que le comité de 
défense a soumises à l’examen du conseil d’administration. L’une de ces recommandations consistait 
à réunir un groupe diversifié et intersectoriel de personnes intéressées, engagées et/ou étudiant les 
politiques liées à l’éducation musicale au Canada. 
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La Coalition pur l’éducation musicale 
Figure 1: Chronologie des événements
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L’on décida alors de créer un groupe de travail chargé de préparer un symposium virtuel au printemps
2022, en vue d’un sommet en personne qui aurait lieu à l’automne 2022. Ce groupe fut composé
de : Geneviève Cimon, Angela Elster, Eric Favaro, Bev Foster, Virginia Helmer, Glenn Marais, Andrew
Mercer, David Peretz-Larochelle, Mary Piercey-Lewis, Kathy Robinson, Patrick Schmidt, Lynn Tucker,
Charlie Wall-Andrews et Lee Willingham. L’objectif initial de ce groupe était de tenir des conversations
thématiques guidées pour discuter des défis importants auxquels la musique est confrontée et de
la manière dont ils pourraient être relevés en collaboration avec la musique, l’éducation musicale,
l’industrie, l’enseignement supérieur, les écoles, les communautés, la santé et le bien-être, et les
organisations artistiques. La CEMC a donc par conséquent réuni un ensemble de voix intersectorielles
issues du monde de la musique, de l’industrie musicale, de l’enseignement supérieur, d’écoles, de
communautés, de la santé et du bien-être, et d’organisations artistiques.

Les discours d’ouverture, les tables rondes et les présentations de recherche qui ont eu lieu en avril et
en juin 2022 lors du symposium du printemps ont révélé et offert une meilleure compréhension des
défis qui façonnent l’écosystème de l’éducation musicale au Canada aujourd’hui. Avec la coalescence
de ces voix et la collecte des questions clés qui ont émergé du symposium du printemps, la prochaine
étape pour le Comité de défense des intérêts était de planifier et de mettre en œuvre le sommet de
l’automne 2022, coprésidé par Lynn Tucker, Eric Favaro et Patrick Schmidt.

Le Sommet national sur le futur de l'éducation musicale 2022 a invité un groupe diversifié de partici-
pants qui se sont intéressés à relier les domaines thématiques et les questions émergentes à une direc-
tive politique. Grâce au soutien généreux de la fondation du NAMM, ce sommet a inclus un Sommet 
parallèle de la Relève (Next Generation Shadow Summit), qui a rassemblé des étudiants en 
enseignement supérieur, des musiciens communautaires et des professionnels en début de carrière 
représentant divers secteurs, afin qu’ils puissent également faire entendre leurs voix. Le sommet s’est 
tenu du 14 au 16 octobre 2022 et a rassemblé une quarantaine de représentants de divers secteurs, ainsi 
que dix participants au Sommet parallèle de la Relève, coprésidé par Delicia Raveenthrarajan et Sarah 
Veber.

Au total, le Symposium virtuel du printemps et le Sommet d’automne ont créé un carrefour de rencontre et de
discussions rassemblant des centaines de participants issus d’un large éventail de domaines, partageant leur
expertise et leurs perspectives, en vue de l’élaboration d’un plan d’action détaillé, axé sur la mise en œuvre de
mesures recommandées. Le présent rapport sur le Sommet national offre une synthèse de ces discussions.

Contexte

Situer la Coalition : accomplissements et plaidoyer

La Coalition fut fondée en 1992 par un groupe de représentants de plus de vingt organismes d’éducation
musicale qui s’inquiétaient de ce qu’ils considéraient une détérioration de l’éducation musicale dans
les écoles publiques. Principalement axé sur Toronto, le groupe était composé en grande partie de
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représentants de l’industrie, mais le réseau s’est rapidement élargi pour inclure chaque association 
provinciale d’éducation musicale (ou l’équivalent). Malgré les hésitations de certains éducateurs musicaux 
à se joindre à une coalition créée principalement par des détaillants en musique, l’organisation s’est 
développée autour de l’objectif commun d’assurer la prospérité de l’éducation musicale au Canada.

En 1993, à peu près au même moment où la Coalition fut fondée, les premières publications vantant 
les mérites de la musique pour l’intelligence (« la musique améliore l’intelligence ») ont commencé 
à s’implanter dans l’imaginaire du public nord-américain. La Coalition s’est servie de cela comme 
plate-forme et a commencé à en faire la promotion à grande échelle. Elle a ensuite établi des liens 
avec l’Association nationale des marchands de musique (NAMM). Pendant les années où la NAMM a 
commencé à produire des documents de sensibilisation, la Coalition a conclu un accord avec la NAMM 
pour “canadianiser” ces documents et les distribuer à l’échelle nationale, gratuitement. 

À peu près à la même époque, la Coalition a fait pression en faveur de normes nationales dans le 
domaine de la musique. Elle a créé un document à la fin des années 90, après que la MENC [aujourd’hui 
connue sous le nom de National Association for Music Education (NAfME)] ait élaboré les Normes 
nationales pour les États-Unis, en 1994. Cependant, le cadre curriculaire canadien qui contenait 
cet ensemble de normes n’a pas été adopté par les décideurs politiques.

Au début des années 2000, Ingrid White, alors directrice générale de la Coalition, a décidé d’organiser 
une célébration nationale mettant en valeur la musique. Le Lundi en Musique a ainsi été créé en 2005, 
en tant qu’événement national pour célébrer l’importance de la musique dans nos vies, en particulier 
dans nos écoles. La Coalition a trouvé dans le Lundi en Musique un outil de sensibilisation unique 
auquel les décideurs politiques pourraient “adhérer”. L’idée de commissionner une chanson-thème et 
d’encourager les élèves d’un bout à l’autre du pays à la chanter tous ensemble, au même moment à 
travers tous les fuseaux horaires, était séduisante et a trouvé un soutien financier important. Le Lundi 
en Musique est sans aucun doute l’événement pour lequel la Coalition est la plus connue aujourd’hui.

Les protocoles sanitaires de la récente pandémie de la COVID-19 ont résulté en l’interdiction de 
nombreuses activités musicales, rendant les préoccupations touchant la présence et la valeur de 
l’éducation musicale encore plus aigues. La Coalition a noté la nécessité d’un plaidoyer interne et 
externe, centralisant et concentrant ses efforts à mieux comprendre les défis et les opportunités 
auxquels font face l’éducation musicale et en les abordant par le biais de stratégies politiques et de 
plaidoyer ciblés. Ce rapport constitue une étape vers cet objectif.
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Situer les groupes organisateurs

L’objectif du groupe de travail initial était de fournir un contenu et une vision schématique sur la 
conception, le processus et la représentativité des participants nécessaires pour une structure en 
deux étapes - le symposium virtuel du printemps et le Sommet national d’automne. Ce groupe a été 
chargé d’articuler et de façonner la nature unique de ces événements et la manière dont ils pourraient 
a) favoriser les interactions et le dialogue intersectoriels (industrie musicale, enseignement supérieur, 
santé et bien-être, musique communautaire, musique à l’école) ; b) faciliter l’analyse de pratiques 
intersectorielles et d’innovations identifiées; c) favoriser une compréhension des principaux défis et 
besoins du domaine de l’éducation musicale, sous ses multiples facettes ; d) soutenir le renforcement 
des compétences par le biais d’un réseautage intersectoriel ; et e) définir un agenda collectif qui puisse 
orienter les stratégies d’intervention et la défense des intérêts de l’éducation musicale.

Au cours d’une série de réunions en 2020 et 2021, le groupe organisateur a été chargé d’articuler 
les grandes lignes du symposium du printemps de 2022, y compris le format des événements, leur 
organisation thématique et définir les formats de session et des modèles de programme (tables rondes, 
conférenciers invités, etc.).

Faisant un usage collaboratif de la richesse de connaissances issues des vastes expériences des 
participants, tout en utilisant également la récente Étude nationale sur l’état de l’éducation musicale 
au Canada (menée par la Coalition), le groupe de travail a établi la structure du Sommet national 
d’automne 2022, notamment : 

• Définir un cadre pour un programme de stratégies et de plaidoyer
• Identifier et réunir des leaders pour discuter, identifier et définir l’ordre du jour
• Compiler et élaborer un rapport
• Conseiller sur une stratégie de communication et de mobilisation des connaissances et des 

travaux qui suivront 
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Le Symposium national virtuel du printemps pour l’éducation musicale (avril et juin 2022) a été conçu 
pour rassembler les voix de praticiens, chercheurs, et leaders, dans tous les domaines de pratique reliés 
à la musique. Le symposium compta quatre ateliers en ligne qui ont privilégié les interactions entre et au 
sein de chacun de ces domaines, offrant une plateforme pour des présentations, des tables rondes et le 
partage d’initiatives tournées vers l’avenir. Les objectifs du symposium national, recueillir des idées et des 
informations, étaient globaux : offrir une meilleure compréhension des défis qui façonnent aujourd’hui 
l’écosystème national de l’éducation musicale dans quatre domaines distincts : 

1. Inclusion, diversité, équité, accessibilité  
Co-animation: Kathy Robinson et Michelle Allman-Esdaille 

Le premier domaine d’intérêt visait à définir qui sont les enfants et jeunes canadiens, et explorer les 
possibilités de les faire participer tous à une éducation musicale dynamique et accessible qui réponde 
à leurs intérêts et à leurs capacités, et qui célèbre leur appartenance ethnique, leur race, leur sexe, 
leurs aptitudes, leur religion et leur langue maternelle. Également importants furent les échanges sur 
l’eurocentrisme des programmes d’études musicales à tous les niveaux, et les possibilités d’élargir les 
idées reçues sur la musique et la création musicale, ce qui pourrait mener à l’inclusion de musiques 
populaires et contemporaines, ainsi que diverses chansons et pièces instrumentales/chorales 
internationales, qui pourraient être enseignées parallèlement à la musique classique occidentale. Au 
cœur de ces discussions on retrouvait également les questions de transmission de la musique (notation 
sur portée, notation dérivée de la tradition orale/auditive), quelle musique pourrait être adéquatement 
incluse dans les programmes scolaires, de l’intégration des expériences vécues par les élèves dans la 
salle de classe, de l’équité et de l’accessibilité. 

Le Symposium  
national virtuel du printemps  
pour l’éducation musicale
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2. Santé et bien-être 
Co-animation: Bev Foster et Virgina Helmer

Le deuxième atelier s’est concentré sur la valeur de l’éducation musicale pour la santé et le bien-être. 
Considérant la santé sous tous ses aspects, une réalité primordiale autour de laquelle nous organisons 
nos vies et qui est à la base d’une riche expérience humaine, l’éducation musicale a un rôle important 
à jouer pour aider les jeunes à mener des vies heureuses, saines et productives. Au cœur des échanges, 
il y eut des discussions visant à clarifier les défis partagés par les enseignants, les chercheurs et les 
professionnels de la santé, ainsi que sur les opportunités, les modèles et les pratiques qui émergent des 
différentes pratiques dans ce domaine.

3. L’impact de la musique sur la communauté et la société d’aujourd’hui 
Co-animation: Glenn Marais et Zoë Cunningham

Cet atelier s’est concentré sur le développement technologique et social, l’accessibilité croissante à la 
production, à la participation et à la consommation de musique au niveau mondial. La capacité de la 
musique à inspirer et à relier les gens s’est élargie, et avec elle, la capacité d’apporter du changement et 
de favoriser une conscience développée, et ce à travers le monde.

L’impact de la musique a bénéficié d’un soutien modeste mais conséquent de la part de diverses recherches 
documentant le développement cognitif, social et personnel des individus. Sa valeur commerciale, 
cependant, a été considérablement réduite, tout comme la capacité des travailleurs de l’industrie à gagner 
leur vie en créant de la musique - en particulier face à la contraction et aux restrictions de la pandémie. 
Parmi les questions qui ont émergé, citons « Comment créer une économie viable pour les musiciens et une 
structure sociale qui valorise non seulement l’esthétique mais aussi la valeur économique de la musique 
? »  Tout aussi importante est la question : comment favoriser un environnement de développement enrichi 
et d’opportunités pour les générations futures de musiciens canadiens et d’acteurs de l’industrie musicale, 
tout en inspirant les jeunes artistes à poursuivre une éducation musicale offrant un accès équitable à tous les 
secteurs démographiques et socio-économiques de notre population ? 

4. Réimaginer et innover la pratique professionnelle 
Co-animation: Lloyd McArton et Geneviève Cimon

Cette portion du symposium était consacrée à la réimagination de la pratique professionnelle des 
éducateurs musicaux. La recherche, les discussions et les présentations se sont articulées autour de 
trois axes principaux : 1) l’état actuel et futur de l’éducation musicale ; 2) les domaines de carences 
critiques et 3) les voies d’innovations. Une attention particulière a été accordée aux aspects des 
paradigmes cycliques et problématiques relatifs aux programmes scolaires, à l’éducation traditionnelle, 
aux approches dominantes de la pédagogie actuelle, ainsi qu’aux idées pouvant être provocatrices 
pour les pratiques éducatives futures. Ce séminaire s’est concentré sur quatre domaines de besoins : 
mentalités, compétences, réseaux/ressources et formation fondée sur la recherche.  
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Structure des ateliers

Les quatre ateliers ont suivi
une structure similaire. Ils
commencèrent par une
présentation musicale, suivie
d’un accueil rapide par les co-
animateurs de l’atelier. Ceux-ci ont
donné une présentation générale
qui a été suivie de tables rondes et
de démonstrations de recherches.
À la fin du séminaire, le groupe
s’est réuni pour remplir un tableau
blanc virtuel avec leurs réponses à
trois grandes questions.

Les sessions en petits groupes
et les tables rondes ont permis
aux participants de tenir des
discussions et de collaborer sur
des questions spécifiques dans
le cadre des thématiques plus
larges. Les sessions en petits 
groupes étaient présidées par un délégué de l’atelier et se déroulaient sous diverses formes, notamment 
des panels et des tables rondes plus informelles, toutes deux comportant des questions à explorer. De 
plus, une personne prenait des notes pour le groupe.

Les présentations générales ont été livrées par un échantillon diversifié d’artistes, d’universitaires et
de leaders qui ont apporté des réponses uniques et significatives aux défis et aux opportunités dans les
domaines thématiques de l’atelier. Juliet Hess, SarahRose Black, Judy Bose et Mike ‘Piecez’ Prosserman
ont contribué aux présentations.

Le tableau blanc virtuel a permis aux participants de se réunir et d’offrir leurs points de vue et leurs
perspectives sur trois grandes questions :

1. Selon votre expérience personnelle et ce que vous avez entendu aujourd’hui, quels sont les
principaux défis et opportunités que la communauté de l’éducation musicale doive relever
dans [ce domaine thématique] ?

2. Quelles sont les questions qui n’ont pas été abordées aujourd’hui et qui devraient faire partie
d’une stratégie/plaidoyer pour l’éducation musicale dans [ce domaine thématique] ? Qu’est-ce
qui ne peut pas être laissé de côté ?

Andre Lefebvre
Text Box
Figure 2. Quatre domaines thématiques pour les sessions de travail du Symposium du printemps et du Sommet national
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3. Quelles sont les considérations essentielles à prendre en compte pour encadrer notre travail
dans ce domaine ?

Les participants ont été invités à collaborer sur un tableau blanc virtuel Lucidspark (lucidspark.com), où
ils pouvaient partager leurs réponses avec leurs collègues en temps réel, tout en discutant des réponses
via Zoom (voir ci-dessous – anglais seulement).

Résultats et données du symposium du printemps

Bien que chacun des quatre ateliers du printemps se soit concentré sur un domaine thématique 
particulier, ils n’étaient pas censés être considérés indépendamment les uns des autres. Les résultats 
des discussions révèlent des liens et des intersections solides entre les quatre domaines thématiques et 
soulignent la nature intersectorielle des défis et des opportunités qui ont émergé du symposium.

Vous trouverez ci-dessous un bref aperçu des principales conclusions et des sujets de conversation 
pour chacun des ateliers. Bien que cet aperçu soit détaillé, il n’est en aucun cas exhaustif. Ces données 
sont plutôt proposées pour fournir un contexte et donner des exemples de la riche collaboration et des 
conversations substantielles qui ont eu lieu tout au long du symposium. Il est à noter qu’en raison des 
perturbations causées par la COVID-19 et des retards dans l’organisation de l’atelier final sur le thème de 

Figure 2a: Aperçu du tableau Lucidpark de l'atelier #2 - Santé et bien-être
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“l’impact de la musique sur la communauté et la société d’aujourd’hui”, les données des sessions en petits 
groupes du quatrième atelier du printemps n’ont pas été suffisantes pour être présentées en détail dans 
le présent rapport. Nous soulignons quand même l’importance de ce domaine thématique et notons que 
les intersections dans les autres sessions du séminaire offrent de riches considérations, dont nous nous 
inspirerons. Les données inscrites sur le tableau blanc virtuel de cet atelier sont incluses. 

Atelier du printemps #1: Inclusion, diversité, équité, accessibilité.

Les sessions en petits groupes de l’atelier #1 ont mis en évidence un fort chevauchement entre les 
compétences que les participants jugent essentielles pour favoriser des pratiques d’éducation musicale 
dynamiques, diversifiées et inclusives. En particulier, les groupes 1A et 1C ont montré un chevauchement 
considérable, se concentrant sur l’idée de développer des dispositions chez les éducateurs musicaux 
pouvant répondre de manière créative aux pratiques “IDEA” et l’importance de les développer au niveau 
de l’enseignement supérieur. Des concepts tels que l’adaptabilité, la flexibilité, l’ouverture d’esprit et 
l’empathie sont apparus comme étant essentiels tout au long des délibérations pour répondre aux besoins 
de manière créative, et des conversations ont exploré la meilleure façon de repenser les programmes 
d’enseignement supérieur en vue de développer ces dispositions chez les futurs éducateurs afin qu’ils 
soient capables et préparés à s’engager ainsi auprès de leurs étudiants. En outre, les deux groupes 
ont souligné l’importance d’élargir les connaissances de diverses musiques et pratiques musicales, en 
discutant des meilleurs moyens d’intégrer les musiques des communautés et l’expérience vécue des 
étudiants, dans la salle de classe, tout en évitant les pièges du tokénisme envers les étudiants.

Le groupe de discussion 1B, quant à lui, s’est concentré sur les opportunités offertes par la technologie 
pour répondre de manière créative aux besoins en matière d’inclusion, de diversité, d’équité et 
d’accessibilité. Cette conversation a porté sur la façon dont la technologie a été adaptée, utilisée et 
cooptée pour répondre à des besoins variés à travers les protocoles sanitaires de la pandémie, et sur 
la façon dont certaines pratiques peuvent continuer à offrir des expériences musicales significatives et 
“authentiques” aux élèves, même après que de nombreux éducateurs aient prévu de se débarrasser (ou 
se soient déjà débarrassés) de ces pratiques lorsque les restrictions liées à la pandémie ont commencé 
à être levées. Ce groupe s’est davantage concentré sur les possibilités offertes par la technologie en 
matière d’accessibilité à l’éducation, dans des contextes touchant les populations rurales ou les élèves 
ayant des besoins supplémentaires. 
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Ci-dessous, les principaux thèmes abordés lors des discussions en petits groupes de l’atelier #1 :

Session Groupe  Principaux thèmes  

1 A

• Comprendre les élèves dans leur propre contexte local, sans les réduire à l’état 
de symboles (tokénisme)

• Rencontrer et interagir avec “l’autre” pour “avancer vers un monde meilleur” 
• L’importance de programmes et de pédagogies diversifiés et culturellement 

pertinents
• La nécessité de réorienter l’enseignement supérieur de la musique afin de 

développer des dispositions d’apprentissage continue
• Placer les élèves et non la musique au centre ; les étudiants doivent être 

considérés comme possédant des atouts et non des déficits

B

• Le potentiel qu’a la technologie de combler le fossé entre les compétences 
musicales et les expériences musicales “authentiques” 

• La possibilité pour la technologie de combler les lacunes et d’inclure à la fois des 
sons enregistrés en direct et des sons produits numériquement pour favoriser les 
expériences et les compréhensions interculturelles

• Approfondir le concept d’”espace” et de son rôle dans la médiation des 
attentes et les notions d’”authenticité,” en personne et par l’intermédiaire de la 
technologie

C

• Comprendre les compétences et les attributs que les leaders considèrent les 
plus importants à posséder par les enseignants pour dispenser une éducation 
musicale dynamique, accessible et inclusive

• Les changements de mentalité, de pédagogie et de répertoire que les 
responsables estiment nécessaires en éducation musicale, de la maternelle à la 
12e année, afin de s’engager auprès des élèves de manière plus significative

• Repenser la centralité de la performance dans le discours sur l’éducation 
musicale

• L’importance que ces changements viennent de l’enseignement supérieur



20

Groupe de discussion 1A: L’éducation musicale au Canada - qui nous sommes et ce que 
nous enseignons.

Le groupe de discussion 1A a commencé par partager ses expériences d’”inclusion” dans les salles de 
classe avec différents niveaux de réussite et en naviguant dans les eaux difficiles de l’inclusion en évitant 
le tokénisme dans les salles de classe. Ils ont souligné l’importance de comprendre et d’établir des 
relations avec leurs communautés, en mettant l’accent sur les limitations qui peuvent rendre cela difficile 
- telles que les contraintes de temps et de ressources, ainsi que le fait de travailler pour que les élèves 
adhèrent à une éducation musicale liée aux contextes locaux des élèves. Comme ils l’ont convenu, “le 
travail relationnel demande du temps”.

La perspective de la conversation a ensuite changé et les participants ont commencé à explorer ce 
dialogue d’un point de vue d’une perspective globale, enraciné dans le principe directeur de l’avancement 
vers un monde meilleur. Ils ont discuté de la façon dont les conversations autour de l’inclusion et de la 
diversité découlent de croyances autour de la manifestation d’un monde meilleur et à quoi cela pourrait 
ressembler, et sur la façon dont l’éducation pourrait servir à atteindre ces objectifs. Ils ont considéré la 
manière dont les éducateurs pourraient aller vers “l’autre” et interagir afin d’œuvrer en faveur du principe 
directeur d’un monde meilleur.

Cette session a évolué vers une discussion sur la manière dont les pratiques d’éducation musicale 
pourraient contribuer à la réalisation de ces objectifs. Un participant a suggéré que poser la question 
“comment l’éducation musicale peut-elle contribuer à un monde meilleur” dans le cadre d’une salle de 
classe pourrait être un exercice utile. Ainsi, au lieu d’imposer votre vision d’un monde meilleur, vous co-
développez cette vision avec vos élèves, à partir d’où ils en sont.

La discussion s’est ensuite concentrée sur les personnes que les participants considéraient comme 
exclues de leurs expériences en éducation musicale, et sur les raisons de cette exclusion. Ils ont présenté le 
problème de développer un discours et des pratiques d’éducation musicale soumises à une mentalité de 
cloisonnement étrangère aux expériences vécues par les élèves. Cela inclue notamment la priorité accordée 
à la notation musicale, des systèmes occidentaux de structure musicale. Ils ont examiné comment même 
un contenu “inclusif” peut agir comme agent colonisateur s’il est associé à des pratiques pédagogiques 
occidentales. Ils ont ensuite discuté de la manière dont un contenu et une pédagogie inclusifs peuvent ouvrir 
des espaces où des étudiants autrement mal desservis peuvent enfin se considérer valorisés. Les participants 
se sont ensuite penchés sur la manière de développer un “savoir-faire” pédagogique permettant aux 
enseignants de se sentir capables d’aborder ces contextes et de répondre de manière créative aux besoins 
de leurs élèves. Les participants ont souligné l’utilisation de l’improvisation (en particulier de par l’idiome du 
jazz) comme un moyen de rencontrer et d’entrer en contact avec ces étudiants.

Ils ont terminé leur discussion en se posant la question suivante : “À quoi pourrait/devrait ressembler 
une éducation musicale qui réponde aux intérêts, aux capacités et aux besoins de tous les élèves ? Que 
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faudrait-il faire pour y parvenir ?” Un participant a suggéré que de préparer les éducateurs à s’engager
avec l’attention, la flexibilité et la volonté préconisées par les participants nécessiterait un changement
radical dans l’éducation musicale. En particulier, il a suggéré que cette discussion mettait en évidence
l’importance de développer des dispositions d’apprentissage continu chez les étudiants en éducation
musicale, afin qu’ils placent les élèves au centre des préoccupations plutôt que la musique. Enfin,
le groupe a examiné l’importance de l’humilité dans la formation et la gestion des perspectives des
enseignants lorsqu’ils font continuellement face au “grand pourquoi?” de l’éducation musicale.

Groupe de discussion 1B : Technologie, inclusion et accessibilité dans l’éducation
musicale contemporaine

Le groupe a commencé par discuter de l’impact de la COVID-19 sur les environnements d’éducation musicale
et de l’importance et du potentiel de l’utilisation de la technologie dans les classes d’éducation musicale.
Ils ont discuté de la légitimation de l’éducation musicale basée sur une station de travail audionumérique
(DAW - Digital Audio Workstation) et des outils technologiques offerts par ce processus, et de l’évolution de
l’environnement scolaire, ce qui signifie que ces pratiques fondées sur la technologie sont là pour durer. Dans
ce contexte, ils ont mis en évidence les possibilités offertes par l’émergence de la pandémie, y compris leur
potentiel à offrir des programmes d’écriture de chansons dans des contextes communautaires.

Ils ont exploré les moyens par lesquels ces outils peuvent conduire à l’accessibilité. Ils ont discuté du potentiel
offert par des outils musicaux basés sur l’échantillonnage numérique d’instruments de musique (tels que
Soundtrap, Ableton, BandLab, etc.) pour favoriser les expériences de création musicale, en particulier pour les
étudiants souffrant de handicaps (par exemple, les élèves qui font face à des défis au niveau de leur motricité
ou dextérité). Un participant de Terre-Neuve-et-Labrador a décrit un projet pilote à venir dans cette province
concernant le volet “producteur de musique” du cours de musique appliquée, ce qui a mené les participants
à examiner le concept d’”authenticité” et la manière dont les outils technologiques pourraient faciliter la
création musicale “authentique”. Ils ont souligné l’importance de repenser “ce qui définit”  un instrument de
musique, pour y inclure les ordinateurs portables, les logiciels d’enregistrement, etc.

La conversation s’est alors orientée vers une distinction entre l’apprentissage musical général assisté
par la technologie (des plateformes telles que Zoom, par exemple) et les programmes numériques
explicitement axés sur la création musicale (tels que les DAW, Soundtrap, Ableton, etc.). Un participant a
suggéré que continuant dans cette lancée, on pourrait aussi prendre en compte le fait que les DAW sont en
outre tout à fait capables de capturer et d’enregistrer de l’audio, en plus de leur capacité à conserver et à
arranger des sons numériques. On souligna que cette capacité de jumelage pourrait accroître le potentiel
des expériences et l’entente interculturelle entre les étudiants.

Les participants sont ensuite revenus sur la question assignée, soit discuter de la formation technologique
qui pourrait être disponible et accessible aux professeurs de musique en milieu rural et/ou éloigné.
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Le groupe a exprimé le souhait que la technologie permette des expériences de création musicale
synchrones, car l’”authenticité” de l’expérience musicale peut très bien être liée au lieu et/ou au fait de
chanter ou de jouer d’un instrument de musique en même temps. Ils ont examiné la manière dont les
logiciels d’enregistrement offrent une expérience “authentique” de création musicale en ligne parce
lorsque les attentes préconçues en matière d’engagement sont satisfaites.

Enfin, ils ont conclu qu’un “bon enseignement” peut être dispensé par le biais de n’importe quel
médium, à condition que leurs limitations soient clairement définies, et atténuées du mieux que
possible. Cela a donc conduit à une conversation sur la “gestion de la classe” dans des environnements
virtuels. Le groupe a conclu en se demandant si ces ressources technologiques allaient en fin de compte
avantager ou désavantager les étudiants lorsqu’ils reviendront à des environnements d’apprentissage
traditionnels “en classe”.

Groupe de discussion 1C : Pédagogie et formation des enseignants en musique

La discussion a débuté avec la question : “Quels sont, selon vous, les plus importants attributs/
compétences que les enseignants doivent posséder pour dispenser une éducation musicale
dynamique, accessible et inclusive pour tous ?” Les réponses des participants ont été variées. Parmi
les suggestions, citons : une passion pour la musique, être capable d’encourager la pensée critique,
être disposé à apprendre à connaître leurs communautés scolaires, développer un ensemble diversifié
de compétences en relation avec différentes musiques ; être ouvert à s’engager avec ces différentes
musiques et celles que les élèves apprécient ; l’empathie, la flexibilité et l’ouverture d’esprit ; être
capable de tenir le rôle de facilitateur ; savoir écouter et apprendre des élèves ; pouvoir connaître son
“audience” ; et, la capacité d’adaptation.
La seconde question posée était la suivante : “Quels changements doivent être apportés à notre mentalité, 
à notre pédagogie et à notre répertoire en éducation musicale, de la maternelle à la 12e année, afin 
d’engager TOUS les enfants et les jeunes du Canada dans une éducation musicale dans laquelle
ils peuvent se reconnaître et qui répond à leurs intérêts et à leurs aptitudes ? Quels changements sont
nécessaires dans l’enseignement supérieur ?” Une fois encore, les réponses ont été variées : favoriser
l’humilité, l’ouverture d’esprit, comprendre qui est “au même diapason que nous” et qui ne l’est pas (y 
compris dans la classe); être soi-même musicien tout au long de sa vie ; ne pas avoir peur de poser des 
questions ou de demander de l’aide ; accepter d’être “inconfortable” ; permettre aux élèves de s’exprimer.

Un participant a ensuite posé une question au groupe : “Quels changements faut-il apporter à notre
répertoire actuel ?” Un participant a estimé que le retrait de certaines chansons folkloriques du répertoire
serait un bon début et s’est dit déçu que cette question continue de faire l’objet de discussions. Au Canada,
la chanson “Terre du bouleau blanc” a été retirée, ainsi que d’autres chansons “pseudo-indigènes”.
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La discussion s’est ensuite orientée vers une remise en question de la nécessité que chaque pièce 
musicale étudiée fasse l’objet d’une performance. Un participant a aussi noté que s’ils préparent une 
pièce pertinente à un ou plusieurs contextes importants, celle-ci devrait également être partagée avec 
le public, et qu’une partie de la programmation de leurs récitals consistait donc à prévoir suffisamment 
de temps pour cela. 

Atelier #2 du printemps : Santé et bien-être :

Les discussions de cet atelier se sont concentrées sur l’importance des liens sociaux pour favoriser 
la santé et le bien-être dans l’éducation musicale, établissant une forte corrélation entre la santé et 
ce qui constitue une “excellente” éducation musicale. Les trois groupes de discussion ont souligné 
l’importance de développer des relations, à la fois dans les micro-contextes de relations pédagogiques 
(telles que professeur/étudiant, étudiant/étudiant, etc.) mais aussi dans les macro-contextes, comme 
connecter les programmes d’éducation aux communautés qu’ils desservent, la connexion entre 
domaines “cloisonnés” tels que l’éducation musicale, la cognition musicale et l’interprétation musicale, 
ainsi que les programmes de préparation à l’enseignement et les programmes d’éducation musicale 
pouvant mener à la certification des enseignants.

Le groupe de discussion 2A a axé ses discussions sur une “salle de musique holistique”, examinant 
les possibilités de repenser les cadres pédagogiques qui ont émergé de la pandémie. Ils ont examiné 
comment le fait de repenser les types de programmes, de pédagogie et d’évaluation pourrait contribuer 
à rendre les salles de classe plus durables. Cela inclut aussi le rôle que pourrait prendre la promotion 
d’un sentiment d’”appartenance” pouvant mener à une plus grande autonomie chez les étudiants, 
et des avantages potentiels d’un tel changement en termes de santé et de bien-être. Le groupe de 
discussion 2B a également exploré l’importance de l’”appartenance” chez les élèves et son potentiel 
pour leur apporter confiance et autonomie. Leurs conversations ont porté sur le rôle des programmes 
de formation des enseignants dans le développement de telles dispositions en tant que membres de 
la communauté et leaders, considérant l’importance d’une “inclusion active” dans l’espace musical. Ils 
se sont également penchés sur le concept d’une classe de musique “holistique” et sur l’importance de 
démontrer des aptitudes à faire place à l’inclusion. Le groupe de travail 2C s’est penché sur les moyens 
de placer les relations sociales au cœur des politiques d’éducation musicale, examinant l’importance de 
faire tomber les barrières ainsi que le potentiel qu’a la musique pour créer des liens.
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Les principaux thèmes abordés lors des discussions en petits groupes de l’atelier #2 sont repris ci-dessous :

Session Groupe  Thèmes principaux  

2 A

• Construire et soutenir un sens de communauté (partenariats public-privé) 
• Construire et soutenir un sens de communauté dans sa propre classe, avec 

ses propres élèves 
• Autonomie des élèves (faire confiance aux élèves qu’ils connaissent 

et sauront exprimer leurs propres besoins, y compris par rapport aux 
évaluations) et lâcher prise quant au pouvoir/contrôle

B

• L’importance de favoriser des dispositions d’”inclusivité active” (aller au-
delà de simplement parler de “portes ouvertes” mais inclure activement 
divers étudiants et apprenants) au sein de nos programmes préparatoires de 
formation et d’éducation musicale

• Encourager le développement de dispositions (telles que courage et 
opportunité) où les enseignants tendent la main aux communautés / 
partenariats pour obtenir de l’aide envers les défis auxquels ils font face, afin 
qu’ils ne se sentent pas comme complètement isolés

C

• La musique encourage la socialisation, nous rappelle que nous sommes des 
“êtres relationnels”

• On a souligné l’importance de faire des connexions sociales un objectif 
central des politiques d’éducation musicale

• Les implications pour les programmes d’éducation musicale, par exemple 
intégrer la catégorie ‘santé et bien-être’ dans l’”Enseignement des Arts” 
(comme c’est le cas pour l’éducation physique)

• Décloisonner l’éducation musicale afin qu’elle œuvre en tandem avec la cognition 
musicale, la performance et la communauté, afin de souligner l’impact de la 
musique sur les processus cognitifs, sociaux et spirituels de l’existence 

Groupe de discussion 2A : La salle de musique holistique

Le groupe de discussion 2A s’est penché sur la nature d’une “salle de musique holistique”, en explorant 
la manière dont la santé et le bien-être des élèves devraient influencer notre choix de matériel, de 
stratégies et d’horaires de classe. Les deux questions posées étaient les suivantes : 

1. Comment équilibrer les priorités relatives à l’excellence de la performance avec celles de la 
santé des étudiants ?

2. Comment répondre à la fois aux intérêts et aux besoins individuels et collectifs ?



25

Deux co-animateurs ont présenté leurs réflexions sur ces questions. Contrairement à d’autres groupes
de discussion plus axés sur la conversation ou moins formels, ce groupe s’est davantage comporté
comme un “panel”. Le participant #1 a expliqué que ce qui pousse les humains à continuer à s’engager
dans la musique est le plaisir généré par l’écoute ou la production de musique. Le cerveau humain,
expliquent-ils, est sculpté et “ajusté” par l’engagement musical, et la grande majorité des gens sont
et peuvent être “musicaux”. Enfin, ils ont souligné que le fait de jouer de la musique en personne et se
synchroniser avec d’autres musiciens entraîne des comportements altruistes et prosociaux. En résumé,
ils avancent que “la science affirme que nous devrions tous avoir la possibilité d’être musicalement
actifs, car cela est important pour la société et notre bien-être”.

Le participant #2 a expliqué que les changements curriculaires et pédagogiques forcés par la COVID-19
l’ont amené à douter de sa propre expertise, et placé dans une situation où il n’était plus l’expert dans la
classe. Ils expliquent que ce changement de perspective a été essentiel pour les aider à saisir où en sont
leurs élèves, et non pas où ils pensent qu’ils devraient être. Cela a conduit à une prise de conscience
accrue des besoins des élèves, à une plus grande confiance, à un relâchement du contrôle et à une plus
grande participation des élèves aux décisions relatives aux programmes. Ils ont expliqué que “la santé
des élèves se traduit par une meilleure performance en classe de musique”. Ils ajoutent que “la véritable
excellence naît lorsque les élèves ont le sentiment d’appartenir à quelque chose de plus grand qu’eux,
et qu’ils ont un certain pouvoir sur la manière dont ils apprennent”. Enfin, ils soulignent l’importance de
la communauté et de créer des opportunités pour que des communautés saines puissent s’épanouir.

En résumé, les deux participants s’accordent à dire que les aspects sociaux de la musique conduisent à
des expériences plus saines et plus gratifiantes pour les élèves.

Groupe de discussion 2B : Musique et communauté

Le groupe de discussion B, tout comme le groupe A, était lui aussi structuré en panel, trois des
participants répondant à des questions sur leurs propres expériences dans l’enseignement musical
supérieur, l’enseignement musical secondaire et en tant que musicien professionnel au Canada. Les
réponses à chacune des questions sont paraphrasées ci-dessous.
 

1. Comment les programmes musicaux d’une communauté scolaire peuvent-ils desservir divers niveaux 
de talents tout en promouvant l’excellence personnelle et un sentiment d’appartenance ? 
Participant 1 : Les gens sont généralement divisés en fonction de leur âge, mais il existe de 
nombreuses preuves démontrant les bénéfices du travail intergénérationnel. 
Participant 2 : Les enseignants ont souvent l’impression d’être seuls. Ils doivent faire preuve de 
courage et saisir l’occasion de dire : “ Écoutez, je rencontre des difficultés avec ceci, s’il vous plaît, 
pourriez-vous m’aider?”. L’appartenance est d’une grande importance pour les enfants et ne peut 
être sous-estimée, car elle conduit à pouvoir faire des choix et offre une raison de participer à la vie.
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Participant 3 : Nous devons développer une compréhension solide des origines des élèves et
relier leur éducation à leur contexte local.

2. Comment nos idées sur l’apprentissage des élèves guident-elles potentiellement nos décisions
quotidiennes, et comment pouvons-nous les élargir pour refléter une approche “musique pour tous” ?
Participant 1 : Autrefois, une approche “musique pour tous” signifiait une approche diluée, sans
grandes attentes. Ils croient que les valeurs d’un programme musical dictent son contenu et
oriente sa pédagogie. Comme ils le font remarquer, sans valeurs, on est à la merci des courants.
Participant 2 : Il établit un lien très fort avec l’inclusion, et les croyances de l’éducateur musical
envers ce à quoi ressemble l’inclusion.
Participant 3 : Cela implique d’aller au-delà d’un bon contenu et d’un bon enseignement, et
obtenir l’engagement des élèves. Nous devons revoir nos outils d’évaluation ; suggère d’utiliser
davantage “l’observation” et la “conversation” comme moyens d’évaluation.

3. Comment utiliser la musique pour optimiser les connexions favorisant de meilleurs partenariats
et une meilleure compréhension de l’identité culturelle au sein de la communauté, sans mettre en
péril les programmes de musique déjà bien établis dans les écoles ?
Participant 1 : “La musique ne nous connecte pas, elle révèle nos connexions.”
Participant 2 : Nous l’imaginons, puis nous l’essayons. On pourrait dire que le but d’apprendre
et d’interpréter de la musique est de pouvoir la partager.
Participant 3 : Ils ne voient pas cela comme une “mise en péril”, mais plutôt comme une
“optimisation”. Utiliser la musique communautaire comme un des outils permettant de créer
une expérience musicale riche.

Cette discussion s’est poursuivie avec la question suivante : “Sur la base de ce dont nous avons
parlé, qu’aimeriez-vous voir inclus dans une politique nationale sur l’éducation musicale au
Canada en ce qui concerne la musique dans les communautés ?” Les participants ont discuté de
l’importance de l’appartenance, de la localisation du soi et de l’inclusion de la communauté.

La conversation s’est poursuivie avec l’invitation suivante : “Nous devons moderniser nos méthodes
de plaidoyer pour la défense de l’éducation musicale. Comment pouvons-nous changer la conversation
ou changer ce dont nous parlons afin de faire avancer la balise du changement ? Comment mettre à
niveau ce dont nous parlons pour mieux aider à défendre les programmes de musique ?”

Participant 1 : “La pratique de l’“inclusivité” est spécifique, c’est-à-dire que vous choisissez
qui vous invitez plutôt que d’ouvrir la porte et de dire “Venez tous” et personne ne vient...
mais nous disons “Tous sont les bienvenus”. Il s’agit donc d’une pratique d’hospitalité, et
c’est intentionnel, et c’est quelque chose que nous pouvons réellement intégrer dans nos
règles. En Ontario, nos programmes ont pour objectif “d’inclure et d’engager activement des
populations et des apprenants divers”.
Participant 2 : “ Le chant a été affecté au cours des dernières années. La voix occupe une
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place proéminente dans ce que nous faisons (pour les choristes, pour l’apprentissage du 
français, dans les cercles de tambours). Pourquoi ne pas inviter un ami à la chorale ? Il y a 
des enfants qui trouveraient valeur et un sentiment d’appartenance dans nos programmes 
musicaux mais qui, pour une raison ou une autre, ne s’y trouvent pas. Comment pouvons-
nous leur en  faciliter l’accès ?”
Participant 3 : S’il cela découle d’une vision restrictive de la programmation, il faut alors qu’il y 
ait (dans le secteur de la formation initiale) une vision plus holistique de l’éducation musicale.

La dernière question-guide était la suivante : “Quels sont les obstacles qui divisent la musique 
et la communauté ?” 

Participant 1 : Traditionnellement, les salles de musique sont des espaces sûrs dans la 
plupart des écoles. Mais elles n’ont jamais été étudiées sous cet angle. Nous ne disposons 
donc pas de beaucoup d’éléments probants. Il pourrait s’agir d’une question de politique, 
et la recherche pourrait orienter la politique vers la question suivante : “Comment faire 
de cet espace inclusif, cet ‘espace sûr’ que la musique a traditionnellement représenté 
?” Il n’est pas nécessaire de changer quoi que ce soit, mais il y a toujours des pressions 
pour que les espaces de musique (l’espace physique) deviennent des lieux polyvalents, à 
multiples usages. Vice-versa, placer des chaises dans une chapelle ou une cafétéria n’en 
fait pas un espace, c’est un endroit. Un endroit, à l’opposé d’un espace. Il faut une politique 
visant à faire des espaces de musique, des “espaces sûrs” / des lieux musicaux.
Participant 2 : En parcourant le document du curriculum, on note que dans le nouveau 
programme de mathématiques il y a une énorme pression pour l’apprentissage ASE 
(apprentissage social et émotionnel) des mathématiques, ce qui est très bien. Mais il y a 
tellement de ces aspects à déballer dans le domaine de la musique. Si nous revenons sur 
notre discussion d’aujourd’hui : lorsque nous parlons d’inclusion, il s’agit avant tout de 
reconnaître la salle de musique comme un espace spécial et sûr. C’est peut-être là qu’il faut 
un plaidoyer pour que cet espace soit reconnu. À quoi ressemble cet espace, comment les 
élèves et les enseignants interagissent avec cet espace.
Participant 3 : Nous voyons beaucoup d’obstacles financiers, et l’équité est au cœur de 
cette question.

Groupe de discussion 2C : Leçons de la pandémie

Le groupe de discussion 2C s’est penché sur les leçons que l’éducation musicale pouvait tirer de la pandémie. 
Le format des discussions était relativement souple et les conversations ont abouti à plusieurs points clés. 
Le premier est l’importance de la musique comme catalyseur pour les rapports sociaux. Dans la même veine 
que le groupe de discussion 1A, les participants ont suggéré que la musique nous rappelle que nous sommes 
des êtres “relationnels” et que l’établissement de liens sociaux devrait être un objectif central de la politique 
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d’éducation musicale. Ils ont exprimé leur conviction que les artisans de politiques devraient faire pression 
pour que les questions de santé mentale soient placées sous la compétence de l’éducation artistique, et pas 
seulement de l’éducation physique. Ils ont également considéré l’importance de “décloisonner” l’éducation 
musicale pour travailler de pair avec la cognition musicale, la performance et la communauté, afin de mettre 
en lumière l’impact humain de la musique sur les processus cognitifs, sociaux et spirituels de l’être. 

Atelier # 3 du printemps: Réimaginer et innover la pratique professionnelle

Un thème constant des discussions durant l’atelier #3 gravitait autour de la réimagination et l’innovation 
de la pratique professionnelle, ce à quoi cela pourrait ressembler. Les conversations ont porté sur 
l’éducation musicale en 2030, les personnes qu’elle pourrait servir et sur les problèmes actuels qui doivent 
être résolus pour y parvenir. Tous les groupes se sont penchés sur la manière dont les programmes de 
formation des enseignants pourraient mieux préparer leurs diplômés à relever les défis évoqués.

Le groupe de discussion 3A a concentré son attention sur le besoin de repenser le rôle de l’évaluation des 
élèves pour qu’elle s’inscrive dans un contexte de “croissance” plutôt qu’un outil permettant de distribuer 
des notes de passage. Cette réflexion s’est étendue vers une conversation sur le rôle de l’évaluation dans 
le développement du caractère des élèves, et non de leur contenu. Le groupe de discussion 3A a concentré 
son attention sur le besoin de repenser le rôle de l’évaluation des élèves pour qu’elle s’inscrive dans un 
contexte de “croissance” plutôt qu’un outil permettant de distribuer des notes de passage. Cette réflexion 
s’est développée vers le rôle de l’évaluation dans le développement du caractère des élèves, et non de 
leur contenu. Les groupes 3A et 3B ont fortement axé leurs échanges sur le rôle du professeur de musique 
en tant que facilitateur d’apprentissage, et l’importance d’inclure, dans les programmes de formation 
des enseignants, le développement et l’entretien d’aptitudes comme facilitateurs. Tous les groupes ont 
examiné la manière dont les cloisonnements entre les groupes et les domaines limitaient le dialogue qu’ils 
jugeaient essentiel pour actualiser un tel changement ; cependant, ils ont exploré cette question sous 
des angles différents. Le groupe de discussion 3C, par exemple, a considéré les divisions existant entre les 
chercheurs et les praticiens, et les avantages potentiels d’une vision commune entre eux. Le groupe 3D 
s’est penché sur les divisions entre l’industrie et l’éducation musicale, ainsi que sur le cloisonnement entre 
les groupes musicaux communautaires et les institutions. Le groupe 3B s’est penché sur la relation entre 
les programmes des écoles secondaires et les programmes de formation supérieure des enseignants, 
révélant comment les idéologies au niveau institutionnel représentent des obstacles au changement au 
niveau de l’école secondaire. Tous les groupes ont discuté de l’importance de développer un large éventail 
de partenariats, en se concentrant en particulier sur les partenariats entre les éducateurs musicaux et la 
communauté et entre les institutions et les organisations.
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Les principaux thèmes abordés lors des discussions en petits groupes de l’atelier #3 sont repris ci-dessous : 

Session Groupe  Thèmes principaux

3 A

• L’importance pour les enseignants de développer des aptitudes comme 
facilitateurs de l’apprentissage, et non en tant que “expert dans la classe”

• Évaluation plutôt qu’examen : le rôle de l’évaluation dans la croissance 
personnelle des élèves et non seulement pour l’attribution de notes

• Le rôle de la classe de musique en tant qu’espace où les élèves peuvent éprouver 
de l’empathie pour d’autres cultures à travers leurs histoires et leurs expériences

• Repenser les examens et les bulletins scolaires, en se concentrant sur le 
caractère d’un élève et non sur le contenu produit par l’élève 

B

• L’importance de développer des dispositions et aptitudes de facilitateurs 
d’apprentissage dans les programmes de formation des enseignants

• L’inconfort ou la difficulté d’évaluer les compétences de facilitation (par 
opposition aux compétences plus traditionnelles et plus “concrètes” telles que la 
direction d’orchestre)

• Importantes lacunes dans la préparation formelle des éducateurs et professionnels 
de la musique ; on a rapporté que l’apprentissage se fait en grande partie “sur le tas”

• L’opportunité de repenser les idéologies institutionnelles qui servent à hiérarchiser 
certains savoirs et compétences comme “valables” pour les nouveaux étudiants

• Repenser le modèle “déficitaire” qui sous-tend de nombreux programmes institutionnels
• Certaines valeurs institutionnelles entravent le changement au sein des 

programmes d’enseignement du secondaire

C

• Le cloisonnement entrave la collaboration entre les chercheurs et les praticiens 
et influence la façon dont ils perçoivent la valeur l’un de l’autre

• Ces domaines pourraient bénéficier d’une vision commune et articulée de leurs 
raisons d’être respectives

• Les programmes d’enseignement supérieur doivent davantage se concentrer sur le 
développement de compétences en matière d’élaboration de programmes d’études

• Les collaborations entre la recherche et la pratique professionnelle doivent 
mettre en évidence la valeur symbiotique du travail en commun, qui devrait être 
bénéfique pour ces deux domaines

D

• Les partenariats sont essentiels comme éléments de développement de réseaux 
de soutien, mais la communication est souvent inexistante

• Les secteurs de l’industrie et de l’éducation musicale ne se parlent pas, malgré 
les fonds disponibles

• Les organisations sont plus aptes à initier des partenariats et des réseaux
• Les leaders musicaux au sein des communautés ont eu l’impression de n’avoir 

que peu ou pas de soutien lorsque la pandémie a frappé ; très peu de contact
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Groupe de discussion 3A : Mentalité - En 2030, la mentalité d’un éducateur musical 
efficace ressemblerait à...

Le groupe de discussion 3A s’est concentré sur la mentalité d’un éducateur musical efficace en 2030. 
Les participants ont d’abord été invités à écrire rapidement une composition en réponse à la question 
suivante : “À quoi ressemble la mentalité d’un éducateur musical efficace en 2030 ?” Les réponses 
des participants ont porté sur la meilleure façon d’utiliser l’espace, de négocier le changement dans 
leurs “zones d’enseignement” et d’utiliser les ressources disponibles pour effectuer un changement 
graduel et durable. Ils ont ensuite utilisé un tableau blanc collaboratif virtuel (Google Jamboard) avec 
le message-guide suivant : “En 2030, en tant qu’éducateur musical efficace, je crois...” et les participants 
ont été invités à compléter la phrase. Leurs réponses comprenaient:
 

• La capacité d’adaptation est essentielle : mes expériences d’apprentissage en musique lorsque
je grandissais, sont très différentes de celles de mes élèves.

• Le concept d’une mentalité tournée vers la croissance personnelle peut être mal interprété
par les enseignants et les élèves, et je dois en être conscient. Cette excellente perspective
peut s’avérer néfaste si les élèves ou les enseignants croient toujours que la seule raison pour
laquelle ils ne réussissent pas est qu’ils ne font pas assez d’efforts.

• Nous valorisons l’apprentissage, pas le contenu.
• Les élèves ont éprouvé de l’empathie pour toutes les cultures différentes grâce aux récits qu’ils

racontent à travers leur musique.
• Mon rôle est de faciliter l’apprentissage plutôt que d’être l’expert dans la salle.
• Il est important d’être conscient de ce que les élèves apportent en classe et de les percevoir là

où ils en sont.
• Nous continuons à éduquer en fonction des résultats (c’est-à-dire des notes) et nous ne

passons pas assez de temps à réfléchir à ce qu’est l’éducation ; il faut (re)conceptualiser les
bulletins scolaires en passant du contenu au caractère de l’enfant.

Dans le but de donner des pistes de réflexion au Sommet national d’orientation de l’automne 2022,
ils ont ensuite imaginé la manière dont ces idées pourraient être interprétées si elles étaient intégrées
dans une déclaration de politique général. Le groupe a conclu avec une déclaration :
“Notre évaluation peut-elle inclure “croissance” plutôt que “notes””?
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Groupe de discussion 3B : Compétences - En 2030, l’ensemble des compétences d’un 
enseignant de musique efficace ressemble à...

Le groupe de discussion 3B s’est également tourné vers l’année 2030, explorant cette fois les compétences 
que les enseignants devraient posséder afin de pouvoir réfléchir à une politique d’éducation musicale selon 
les thèmes évoqués. Les réponses des participants se concentraient sur la facilitation d’apprentissage. Les 
notes prises par le groupe de discussion sont incluses ci-dessous : 

• Aptitudes nécessaires chez les enseignants pour apprendre à promouvoir des discussions, des 
expériences musicales, etc.

• La déconnexion entre les universités et le domaine de l’éducation - nous pourrions apprendre 
à animer dans nos cours à l’université, mais nous ne voyons pas cette expérience traduite dans 
les pratiques d’enseignement de nos élèves stagiaires.

• Sentiment qu’il manque de préparation pour la facilitation - apprentissage sur le tas.
• Apprendre à animer en dehors de l’université avec des genres/instruments autres que ceux 

utilisés en musique classique. 
• Mesurer la facilitation - qui en fait l’évaluation?
• Facilitation dans différents contextes - communauté vs école, etc. 
• Les universités peuvent-elles offrir davantage d’opportunités/expériences pour pratiquer la facilitation ? 

Peut-être plus tôt dans le programme (par exemple, en première année au lieu de la dernière année) ?

La discussion s’est ensuite orientée vers ceux qui deviennent professeurs de musique, les raisons pour 
lesquelles ils veulent être professeurs de musique et les compétences (à la fois les compétences “dures” 
et les compétences “douces”) qu’il serait souhaitable de voir chez les professeurs de musique d’ici 2030. 
Le secrétaire désigné a repris certains points de cette conversation : 

• Obstacles à l’entrée dans les écoles de musique - les gens peuvent posséder certaines 
compétences auxquelles nous n’avons pas pensé

• Une “audition” plus variée - improvisation, etc.
• Auditions vidéo ou en personne - les vidéos peuvent révéler certaines qualités uniques
• Différences entre les admissions des étudiants de premier cycle et celles des étudiants de 

deuxième cycle
• Les compétences non-techniques par rapport aux compétences techniques
• Multitâches complexes, interactions avec d’autres - liens avec la facilitation également 
• Profondeur vs. étendue - nous avons été si longtemps concentrés sur des objectifs étroits 
• Large éventail de compétences 
• Être à l’aise avec l’inconfort - comment aider les enseignants à “accepter” cela ?
• Créativité, adaptabilité, ouverture d’esprit 
• Les approches axées sur les déficits nous empêchent d’avancer - comment utiliser les 

potentialités des élèves actuels ? 
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• Nous avons besoin d’un sens de direction
• Le fossé se creuse entre la performance musicale et l’éducation musicale - comment pouvons-

nous travailler ensemble pour combler ce fossé ? Comment pouvons-nous communiquer
efficacement les uns avec les autres ?

Le groupe de discussion a terminé par une réflexion finale, en posant la question suivante : “Quelle est
selon vous, la compétence qui sera vraiment importante en 2030 ?” Les réponses suivantes ont été notées :

• Pouvoir se poser la question suivante : “Comment puis-je utiliser ce que je connais pour vous
aider à atteindre vos objectifs en tant que musicien ?”

• Facilitation de l’apprentissage
• Écouter - connaître ses élèves et leurs intérêts
• Prendre du recul, ne pas s’imposer
• Traiter les gens comme des personnes créatives
• Suggérer diverses manières de voir les choses

Groupe de discussion 3C : Formation éclairée par la recherche : La relation entre la
recherche et la pratique

Le groupe de discussion 3C s’est concentré sur la relation entre la recherche et la pratique
professionnelle. La première question posée au groupe était la suivante : “L’une des choses dont 
nous parlons est le cloisonnement. Les gens font un travail formidable séparément, mais nous ne 
réunissons pas ces communautés. D’un côté il y a donc une communauté de chercheurs, et du vôtre 
vous vous trouvez dans un contexte intéressant. Comment marier la pratique de l’éducation musi-
cale et la recherche ? Comment ouvrir ces canaux pour que les connaissances soient diffusées ? 
Comment trouver des sujets de recherche en dehors des centres académiques traditionnels ?”

Une transcription de la riche conversation qui a suivi est incluse ci-dessous afin d’offrir un contexte et
un aperçu au lecteur :

• Participant 1 : “Ce que j’aimerais voir, c’est une vision commune entre les praticiens et les
chercheurs : avoir cette vision commune et reconnaître que nous contribuons tous deux des
compétences différentes à atteindre le même objectif. Ce que nous voulons vraiment, en fin
de compte, c’est donner la parole à nos élèves. Nous voulons que l’apprentissage soit orienté
vers l’usager. Et je pense que c’est possible si on leur donne l’espace - ne parlions-nous pas de
décloisonnement et d’avoir des échanges libres? D’un autre côté, je me dis parfois que je suis
dans la salle de classe, que je vois le changement se produire, mais que je n’ai peut-être pas les
connaissances ou la terminologie nécessaires pour exprimer ce qui se passe et être en mesure
d’en assurer le suivi à l’avenir.”
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• Participant 2 : “Ces conversations présupposent que nous ayons le moindre contrôle dans nos
espaces d’enseignement supérieur pour y apporter du changement”.

• Participant 3 : “L’un des défis pour les programmes de formation des enseignants, et l’un des
domaines où je pense nous ne sommes pas très doués, est l’élaboration des programmes
d’études. Aider les étudiants à réfléchir plus consciencieusement à l’élaboration des
programmes. Nous ne sommes pas non plus très performants en matière de réflexion sur la
recherche courante. Et l’une des choses que j’ai commencé à faire récemment [en travaillant
avec des étudiants de premier cycle], c’est de leur dire “quand vous allez vous inscrire à
un autre programme (qu’il s’agisse d’une formation d’enseignant ou d’un programme de
maîtrise, et beaucoup d’entre vous allez ensuite vous diriger vers un programme de doctorat),
il ne faut pas que ce soit en éducation musicale !” Nous ne pouvons tout simplement pas
accumuler les diplômes d’éducation musicale l’un après l’autre. Et si nous, qui préparons les
futurs enseignants, ne répétons pas ces paroles encore et encore, alors je ne sais pas. Ne faites
pas d’éducation musicale ! Et nous devons nous pencher sur l’élaboration des programmes
d’études de manière plus réfléchie que nous ne le faisons”.

• Participant 2 : “Nous devons dire à nos étudiants de regarder ailleurs que constamment à des
diplômes de musique. Nous devons ouvrir ces espaces. Mes élèves pensent que je viens d’une
autre planète”.

La question-guide qui suivit demandait aux participants de réfléchir à la manière de développer les
aptitudes d’éducateurs musicaux qui soient informés par la recherche (encore une fois, en 2030) et dont les
compétences puissent répondre aux besoins de la classe. Les réponses ont gravité autour de l’importance
d’établir des collaborations et des partenariats réciproques profitant à toutes les parties prenantes.

Groupe de discussion 3D : Réseaux et ressources

Le groupe de discussion 3D a exploré la création de réseaux, de partenariats et de communautés. La
première question posée au groupe était la suivante “Dans un monde sans barrières, avec qui aimeriez-
vous travailler en partenariat ? De quoi votre communauté pourrait-elle bénéficier ?” Une fois de plus,
nous nous appuyons sur une courte transcription de la riche conversation pour offrir des perspectives
et un contexte :

• Participant 1 : “Les avantages pour les organisations d’initier ces connexions. Tout le monde
ne pense pas avoir la capacité ou l’état d’esprit pour cela. Les organisations peuvent être d’une
grande aide pour le réseautage entre différents domaines.”

• Participant 2 : “Il y a beaucoup de support financier pour les éducateurs de la part de
l’industrie musicale, mais les deux parties ne se parlent pas. Ce n’est vraiment que dans
le cadre des programmes parascolaires que la plupart des conversations ont lieu. Quant à
nous, éducateurs, nous avons un certain nombre d’agences de financement provinciales
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et fédérales qui sont en mesure de créer divers programmes et partenariats avec lesquels
nous nous occupons du financement de notre côté, ce qui est formidable. Surtout après
COVID, le gouvernement a injecté des millions de dollars dans ces diverses plates-formes de
financement, ce qui nous permet d’aller de l’avant et de faire ce que nous choisissons de faire.
Qu’il s’agisse de festivals, d’ateliers ou d’autres activités.”

• Participant 3 : “Lors des restrictions liées à la pandémie, j’ai mené un projet de recherche pour
mesurer les changements chez les leaders musicaux de la communauté. Il en est ressorti qu’ils
avaient très peu de soutien. Il faut donc approfondir la question : comment les éducateurs
musicaux des communautés peuvent-ils être mieux soutenus ? Ils n’avaient aucun contact avec
des établissements d’enseignement susceptibles de leur fournir des ressources et de les aider à
trouver des solutions. Ils n’étaient même pas en contact avec une grande organisation chorale.
Beaucoup d’éducateurs musicaux communautaires travaillaient en solo - avec la pandémie, ils ont
eu beaucoup de difficultés [ils étaient débordés] et n’ont pas pu fournir de musique à leurs 
groupes.”

Données du tableau blanc virtuel

Voici la liste consolidée des principaux défis et opportunités qui ont émergé de chacun des quatre ateliers
du printemps. À la fin de chaque atelier, les participants ont conclu la session en réunissant les groupes de
discussion et en répondant ensemble à trois questions :

1. D’après vos expériences personnelles et ce que vous avez entendu aujourd’hui, quels sont les
principaux défis et opportunités que la communauté de l’éducation musicale doit relever dans
[le domaine thématique de l’atelier] ?

2. Quelles sont les questions qui n’ont pas été abordées aujourd’hui et qui doivent faire partie
d’un programme de stratégie / de plaidoyer pour l’éducation musicale dans [le domaine
thématique de l’atelier] ? Qu’est-ce qui ne peut pas être laissé de côté ?

3. Quelles sont les considérations essentielles à prendre en compte pour encadrer notre travail
dans ce domaine ?

Ces réponses furent analysées et regroupées en catégories et thèmes émergents qui sont devenus des
domaines ciblés pour le travail de stratégie et de plaidoyer pour l’éducation musicale. Bien que de
nombreux défis et opportunités aient été soulevés au cours de ce processus, le présent rapport contient
des catégories qui se recoupent dans les quatre domaines thématiques. 
Changer les mentalités dans les programmes d’études : 

 → S’éloigner des pratiques d’éducation musicale centrées sur la performance
 → Vers des pratiques diversifiées et culturellement pertinentes
 → Repenser ce qui est légitime et valable
 → Repenser ce que les programmes de formation des enseignants en musique considèrent valable
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 → Aider les éducateurs, les administrateurs et les communautés à voir dans l’apprentissage 
de la musique plus qu’une simple performance de haut niveau. Opportunité : insister sur la 
croissance, ASE (apprentissage social et émotionnel), sur les bénéfices psychosociaux de 
l’apprentissage par la musique 

 → Élargir ou changer la mentalité des enseignants - valoriser la diversité, les musiques, cultures et 
la création musicale diverses. Élargir notre champ de vision trop étroit

 → Prendre davantage en compte les pédagogies de musique populaire et l’apprentissage 
informel dans la pratique de l’éducation musicale

 → L’éducation musicale postsecondaire est ancrée dans l’eurocentrisme et n’accorde pas de 
valeur à la musique en dehors de cette tradition

Changement de mentalité dans la pratique pédagogique :
 → S’éloigner des approches uniformes, stéréotypées, uniques
 → Tenir compte de l’accessibilité dans les salles de classe
 → Tenir compte des modes de connaissance et d’existence indigènes 
 → Évaluation axée sur la “croissance” des élèves et non sur leurs “notes” académiques 
 → Réimaginer les enjeux futurs

Engagement communautaire et répondre aux besoins locaux/communautaires :
 → Donner du temps aux éducateurs musicaux pour s’engager dans les mêmes types de dialogues 

qui se sont déroulés tout au long du symposium
 → Valoriser et investir dans la pratique communautaire 
 → Mettre au défi les programmes eurocentriques à changer pour refléter les besoins de la 

communauté
 → L’engagement de la communauté est nécessaire pour influencer les options musicales et la 

programmation 
 → L’impact des créateurs/artistes dans le processus éducatif

Faire tomber les barrières : transectorielles, interdisciplinaires, internes
 → Établir davantage de liens avec la musicothérapie
 → Travailler aussi avec l’industrie de la musique 
 → Décloisonner l’éducation musicale pour travailler de concert avec la cognition musicale, la 

performance et la communauté, afin de mettre en lumière l’impact humain de la musique sur 
les processus cognitifs, sociaux et spirituels de l’être 

 → Communication entre les pratiques : rompre l’isolement 
 → Espace et temps pour un développement professionnel significatif - entre les écoles, entre les 

universités et la communauté, etc. 
 → Obstacles à l’entrée dans les écoles de musique - les gens pourraient apporter certaines 

compétences auxquelles nous n’avons pas pensé
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Recherche et communication :
 → Comment l’éducation musicale permet-elle d’économiser de l’argent pour la santé et le bien-être 

de la population; une véritable analyse coût-bénéfice - c’est là que la recherche doit évoluer 
 → L’idée que “la musique appartient à la santé”
 → Communiquer aux parties prenantes (bailleurs de fonds, public, étudiants, etc.) des pratiques 

musicales fondées sur des données provenant de recherches
 → Assurer la participation des étudiants à une modification des pratiques musicales sur la base 

de résultats sur leur santé 
 → Aider les enseignants en formation à comprendre l’impact de connaître la théorie et les idéologies 

dans leurs pratiques futures avec les enseignants, les directeurs d’école, les conseils scolaires, etc. 
 → Inviter les acteurs de l’éducation provinciale et les conseils scolaires dans cette conversation

Plaidoyer: 
 → Plaider pour la défense des intérêts de l’éducation musicale autant à l’intérieur qu’à l’extérieur 

du domaine de la musique 
 → Décider des stratégies à privilégier
 → Présenter nos données de manière efficace et convaincante
 → Travailler de concert avec partenaires et parties prenantes pour faire entendre une voix unifiée 

concernant les politiques d’éducation musicale
 → Adopter des actions de plaidoyer/de stratégies qui privilégient l’innovation et la diversification 

dans le domaine de la musique 
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Le Sommet national d’automne 2022 (sur le futur de l’éducation musicale) s’est tenu du 14 au 16 octobre 
2022 à l’Université de Toronto à Scarborough. Tout au long de ce week-end, un groupe intersectoriel de 
participants s’est réuni pour une série de sessions de travail en petits groupes et en pléniaire, une session 
de création musicale participative et un panel pour le Sommet parallèle de la Relève. L’objectif principal 
était de définir les grandes lignes d’un plan stratégique pour un programme d’orientation et de plaidoyer 
à plusieurs volets. Au cours des huit sessions de travail, les participants ont développé des collaborations 
intersectorielles pour atteindre cet objectif.

Structure du Sommet d’automne

Jour 1

Les sessions du Sommet d’automne ont été organisées dans le but d’approfondir les résultats des 
discussions sur les quatre domaines d’intérêt qui ont encadré chaque atelier du printemps, en vue d’établir 
des lignes directrices d’orientation et de plaidoyer en éducation musicale. Le premier jour du sommet a 
commencé par une introduction par Patrick Schmidt afin d’établir une orientation et un cadre clairs pour 
les sessions de travail qui ont suivi. Après cette présentation, les participants ont pris part à quatre sessions 
de travail : 1) Thèmes et aspects clés du travail dans chaque domaine d’intérêt ; 2) Établissement de 
priorités centrales pour chaque domaine ; 3) Partage des priorités-clés ; tracer un schéma des intersections 
; et 4) S’engager dans un nouveau type de plaidoyer : langage et stratégie.

Au cours de la session de travail #1, les participants se sont réunis au sein de leurs groupes de travail pour 
aborder les questions suivantes :

1. De quelle manière devrions-nous conduire nos réflexions dans ce domaine si l’on veut penser 
différemment à influencer les enjeux ?

2. De quelle manière avons-nous abordé ce domaine de par le passé ?

Le Sommet d’automne
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3. Comment devrions-nous en parler à partir de maintenant, en pensant avant tout aux lignes 
directrices et à la défense des intérêts de l’éducation musicale?

4. Existe-t-il un langage qui soit commun aux différents secteurs de la musique ? Qu’est-ce qui 
semble prometteur ? Qu’est-ce qui a été inefficace ? Informations/commentaires venant d’ailleurs 
(ex.: au-delà du Canada) ? Que devrions-nous faire ? Cesser de faire ?

La session de travail #2 s’est concentrée sur l’établissement de priorités centrales pour chaque domaine 
thématique. La question-guide posée aux groupes de travail était la suivante :

Une session générative, travaillant à l’élaboration d’une vision concrète (mais il n’est pas nécessaire 
qu’elle soit complétée à la fin de la session). Quelles sont les priorités au cœur du domaine que vous 
examinez ? Quelles possibilités y voyez-vous ? Sans entrer dans les détails, comment pourrions-
nous centrer les priorités de chacun de ces domaines - quelles en sont les grandes lignes ? (Nous y 
reviendrons plus tard pour peaufiner).
  

La session de travail #3 était une session de groupe, où tous les participants se sont réunis pour 
partager les priorités centrales qui ont émergé des discussions de leurs groupes de travail et 
commencer à en identifier les intersections. Chaque groupe a présenté un bref rapport sur trois ou 
quatre priorités clés, puis une conversation s’est engagée autour des trois questions suivantes :

1. Existe-t-il des points communs entre les différents domaines ? Existe-t-il des thèmes propres à 
chaque domaine ? 

2. Agenda global vs agenda spécifique à chaque domaine - à quoi ressemble cette configuration ?
3. Comment communiquer la perspective globale ? Comment communiquer les éléments 

spécifiques à chaque domaine ?

La dernière session de la journée était la session de travail #4 : S’engager dans un nouveau type de 
plaidoyer : langage et stratégie - un débat animé par Lynn Tucker. Les délibérations des panélistes se 
sont articulées autour de deux grandes questions :

1. Pouvez-vous donner des exemples de recherche/pratique/organisations où des travaux de 
défense de l’éducation musicale et/ou de politique ont été menés et/ou sont en cours ?

2. Pouvez-vous dire pourquoi ils ont été efficaces et/ou ont fait quelque chose d’innovant dont nous 
pouvons tirer des leçons ? Les campagnes sont contextuelles et même si nous ne pouvons ou ne 
voulons pas les imiter/copier, que pouvons-nous apprendre des stratégies utilisées ? Des ressources 
utilisées ? Quel degré de collaboration a été employé pour que le travail soit couronné de succès ?

La soirée s’est terminée par une session de création musicale participative animée par Lloyd McArton 
(Université de Toronto à Scarborough).
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Jour 2

La journée suivante a débuté par la session de travail #4, le panel de la Relève intitulé “Voix (Em)Urgentes :  
Concevoir l’avenir de la musique dans nos communautés”. Animées par les panélistes Sarah Veber, 
Hameet Virdee, Colin Enright et Kevin Vuong, les discussions ont porté sur les expériences vécues par 
ces brillants et nouveaux éducateurs musicaux, interprètes, praticiens et défenseurs, travaillant dans 
divers contextes d’éducation et de recherche.

La session de travail #5 a fait suite au panel de discussion, les participants retournant travailler en 
petits groupes sur le thème de Élaborer des directives: Défis et opportunités. En s’appuyant sur leurs 
conversations de la veille, ainsi que sur la discussion du panel de la Relève, les participants ont été 
invités à répondre aux deux questions suivantes : 

1. Existe-t-il un fossé entre les discussions de vendredi et les préoccupations prioritaires 
partagées par le panel de la Relève ? Peut-on y percevoir un sens de synchronisation ? Quelles 
sont les priorités adaptées au passé et quels sont les besoins d’aujourd’hui ? 

2. Le travail pour établir des directives a eu tendance à être orienté en interne vers le champ 
d’activité de l’éducation musicale. Quelle est la manière durable de discuter d’un plan 
d’orientation lorsqu’on s’adresse au gouvernement, à d’autres organismes externes et parties 
prenantes ?

La session de travail #6 s’est concentrée sur le thème de la collaboration intersectorielle. La question-
guide aux groupes de travail était la suivante :

Comment créer des “espaces de pratique” qui représentent les différentes voix, expériences 
et conceptions ?  Qu’est-ce que cela signifie lorsqu’il s’agit d’élaborer un message ?  Il ne s’agit 
pas de la valeur de la musique, mais plutôt de reconnaître les intersections qui émergent 
entre les secteurs et les groupes. Par rapport à une participation intersectorielle, comment 
pourrait-on introduire la musique et démontrer ses complexités dans les écoles, la santé, 
les communautés, les industries en vue de créer un sens de durabilité ? Avons-nous besoin 
d’une infrastructure, d’une collaboration unifiée, et d’aller au-delà des questions d’argent, de 
personnel et du lobbying pour faire avancer un agenda ?

La session finale du samedi était la session de travail #7, au cours de laquelle les participants se sont 
réunis pour une discussion collaborative basée sur les questions suivantes : 

1. À quoi ressemble une action de politique concertée ?
2. Comment percevons-nous les intersections entre les quatre domaines d’action ? Quels sont 

les travaux à réaliser pour faire avancer l’agenda ?  L’attention sous-jacente doit porter sur la 
complexité de la durabilité et de la force, plutôt que sur l’“importance” de la musique.   
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En nous préparant pour la session finale de dimanche, lorsque nous articulerons les priorités, 
pouvons-nous commencer à identifier les étapes nécessaires et les points de départ, et créer 
les prémices d’un plan pour y parvenir (c’est-à-dire les “rouages” du processus).

Jour 3
Le dernier jour du sommet a été consacré à la session de travail #8, “Amalgamer le tout”, au 
cours de laquelle les participants ont collaboré pour définir les priorités, identifier les points de 
départ et les étapes, et commencer à élaborer un plan d’action pour réaliser le travail.

Figure 3: Un aperçu des thèmes qui ont encadré les huit sessions de travail du Sommet d’automne 

Échantillon de données du Sommet d’automne

En raison de la nature des formats des sessions des groupes de travail, toutes les données des sessions 
ne seront pas rapportées ci-dessous. Par exemple, la session de travail #3 comprend des résumés 
distillés des discussions qui ont eu lieu lors des sessions de travail #1 et #2 ; pour cette raison, leurs 
données ne seront pas incluses. De même, les données de la session de travail #8 seront incluses, car 
elles sont basées en grande partie sur les résultats émergents des sessions de travail #5 à #7. Un bref 
résumé des discussions du Sommet parallèle de la Relève est présenté ci-dessous. 
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Session de travail #3

La session de travail #3 fut la première occasion qu’a eue l’ensemble des participants de pouvoir 
collaborer, et partager les sujets de leurs discussions lors des deux premières sessions ainsi que leurs 
résultats. La session a débuté par un bref rapport de chaque groupe, partageant les points clés qui ont été 
au cœur des conversations de la matinée. Les groupes ont ensuite été chargés de présenter visuellement 
les résultats des réunions de la matinée, chacun utilisant un tableau blanc afin d’établir plus efficacement 
des liens et représenter visuellement les intersections entre les domaines thématiques. Les questions qui 
ont guidé leurs réponses étaient les suivantes :

1. Existe-t-il des points communs entre les différents domaines ? Existe-t-il des thèmes propres à 
chaque domaine ? 

2. Agenda global vs agenda spécifique à chaque domaine – à quoi ressemble cette configuration ?
3. Comment communiquer la vue d’ensemble ? Comment communiquer les éléments spécifiques 

à chaque domaine ?

Figure 3a: Résumé des discussions sur l’inclusion, la diversité, l’équité et l’accessibilité
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Figure 3b: Réimaginer et innover la pratique professionnelle - Résumé de la discussion

Figure 3c: Impact de la musique dans la communauté et la société d’aujourd’hui - Résumé de la discussion 
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Figure 3d: Résumé des discussions sur la santé et le bien-être

Ensemble, les participants ont organisé un tableau blanc final qui a permis d’identifier les points communs 
et les aspects uniques des priorités dans les quatre domaines thématiques. 

Figure 3e: Points communs entre  
les quatre domaines thématiques 
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Figure 3f: Pour les quatre domaines thématiques,  
concepts uniques et vue d’ensemble, et sujets spécifiques à un domaine  

Session de travail #8

La dernière session, la session de travail #8, était axée sur le thème “Amalgamer le tout” et abordait trois
questions pour résumer les discussions qui ont eu lieu au cours du sommet et pour commencer à définir une
orientation future pour les actions en matière de politique et de défense des intérêts de l’éducation musicale.

Les réponses à la première question, “Comment percevons-nous les intersections entre les quatre
domaines d’action ?”, ont mis en évidence la collaboration significative entre les quatre domaines
thématiques, et renforcé les liens et les chevauchements entre ces domaines, ainsi que les défis et les
opportunités qu’ils présentent. La deuxième question, “Quel travail sera maintenant nécessaire pour faire
avancer l’agenda ?” a révélé une extension à partir des principaux défis et opportunités, et a inspiré les
premières esquisses d’une politique et d’une orientation en matière de plaidoyer.

La question finale, “Pouvons-nous commencer à identifier les étapes nécessaires et les points de départ,
et créer les prémices d’un plan pour y parvenir?” a donné un aperçu des formes que pourrait prendre
l’action, y compris un rapport d’orientation. Ce rapport, qui représente la première étape pour rencontrer
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le type de transparence que les participants ont proposée, est crucial pour assurer une voix unifiée et 
digne de confiance, en soulignant les valeurs de la Coalition et des participants au Symposium/Sommet, 
ainsi qu’en offrant quelques recommandations clés pour commencer à faire avancer un programme de 
politique et de plaidoyer pour l’éducation musicale canadienne. Les réponses à chaque question ont été 
écrites sur un grand tableau blanc. Ce qui suit est une transcription du tableau.

1. Comment voyons-nous les intersections entre les quatre domaines d’action ?

Inclusion

Être à l’écoute des besoins

Bâtir une communauté

Mobilisation

Réappropriation des termes

Éducateur musical, éducateurs musicaux communautaires (étiquettes)

La santé et le bien-être sont à la base de tout

Revenir au “pourquoi” de ce que nous faisons

Naviguer entre tradition et nouvelles idées

Gardiens du savoir 

2. Quels sont les tâches à effectuer pour faire avancer l’agenda ?

Langage, compréhension commune

Être clair sur ce que nous espérons accomplir

Plaidoyer interne (par exemple : affiche de l’industrie) - comment comprenons-nous ce que 
fait chacun des groupes ?

Identifier l’audience et les parties prenantes - voies pour leur transmettre l’information, 
pour s’impliquer avec eux

Infrastructure pour un engagement cohérent

Unification des messages (qui sont-elles/ils)

S’assurer d’écouter toutes les personnes présentes à la table, en particulier les plus 
vulnérables

Plan pratique pour la mise en œuvre (par exemple : formation continue, conseils scolaires, 
enseignants en exercice ou en formation initiale)

Se positionner pour partager des messages qui puissent passer entre les cloisons (par 
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exemple, changement de nom de la Coalition)

Développer des relations

Conversation externe, pas seulement interne 
Volonté de travailler ensemble

Rendre explicites les motivations, les intentions, les préjugés, les hypothèses, les 
positionnements, les intersectionnalités. Parvenir à l’espace éthique (créé et maintenu)

3. L’essentiel de l’attention doit être sur la complexité et la force plutôt que sur “l’importance 
de la musique”. Pouvons-nous commencer à identifier les étapes nécessaires et les points de 
départ, et créer les prémices d’un plan pour y parvenir ?

Rapport, document technique, actions recommandées

Distribution au sein de ce groupe (ex : avons-nous saisi les intérêts, les ententes ?)

Mise à niveau du site web (photos d’une variété de personnes faisant de la musique ; 
comment pouvons-nous représenter la santé et le bien-être ? Comment pouvons-nous 
illustrer la pratique IDEA ?

Narration 

Montrer tous les partenaires (y compris ceux qui restent à identifier)

Avantages pour l’éducation/la société de se réunir ; base de recherche

Quelles sont les 42 000 étapes à franchir pour que ce plan devienne réalisable ? Signature 
de protocoles d’entente, signature de propositions de valeur, compréhension partagée

Qu’est-ce qui constitue un partenariat formel ?

Transparence dans un processus fluide ; avoir le courage de s’exprimer

À quoi ressemblent les responsabilités de ce groupe ? Des groupes de partenaires existants 
? Des individus/groupes de partenaires nouveaux et émergents ?

Quels sont les rouages du processus ? Et qui les fait tourner ?

Quelles sont nos valeurs ? Pouvons-nous laisser de la place aux vulnérabilités ?

Système permettant l’échange d’idées et l’envoi et la réception d’informations (pas de 
courrier électronique ; Slack ?)

Ponts - construits dans la fluidité et le dynamisme ; être suffisamment stables et forts, mais 
aussi être suffisamment mobiles pour le changement

Garder le contact - contact régulier et mises à jour

Contact avec les autres - vous reconnaissez-vous dans cette démarche ? Êtes-vous prêt à 
prêter votre nom à cette initiative ?
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Pouvons-nous créer des listes exhaustives de contacts intersectoriels ?

Nous devons être prêts à recevoir ce que nous avons demandé

Véhicules de retour d’information et engagement à utiliser le retour d’information

Passer de “l’éducation” à “l’engagement” - avons-nous toujours l’impression d’avoir
besoin de “quelqu’un” pour parler de la musique dans les écoles ou pour s’en faire le
porte-parole - “OUI ! et ....”.

Sommet parallèle de la Relève

Les voix puissantes de la prochaine génération de créateurs, de musiciens, d’éducateurs et de défenseurs
de la musique canadienne ont apporté une perspective importante à l’orientation du sommet. La
présentation du panel de la Relève a eu un impact significatif sur l’orientation des conversations
concernant l’élaboration de directives et la défense des intérêts pour toutes les conversations qui ont suivi.

Parmi les participants du Sommet parallèle de la Relève on retrouvait des éducateurs musicaux, des
interprètes, des praticiens et des défenseurs de divers domaines connexes à travers tout le Canada,
faisant preuve de pratiques innovantes et créatives en début de carrière. Leur présentation a commencé
par une reconnaissance du travail déjà effectué dans le domaine (travail effectué par de nombreux
participants au sommet) et s’est rapidement tournée vers ce à quoi pourrait ressembler un changement
positif à l’avenir. Ils ont discuté de l’importance d’un plaidoyer à la fois de haut en bas et de bas en
haut, soulignant que les deux sont intersectionnels et nécessaires pour que ces efforts se produisent en
tandem. Ceci, ont-ils souligné, demande de prendre en compte la transparence et le langage dans les
actions de politique et de plaidoyer, et de s’investir pour comprendre l’appellation “décideur politique”
et ce que cela inclut. Les participants se sont accordés à dire que les décideurs politiques se situent
à tous les niveaux et qu’ils se reconnaissent eux-mêmes comme des décideurs politiques en tant que
membres de l’espace du Sommet national.

Les participants de la Relève ont ensuite parlé de ce que signifiait pour eux la “durabilité”, et ils ont
suggéré que “la durabilité ne consiste pas à préserver les systèmes existants, mais à s’adapter et à
évoluer avec la culture et la société”. Ils ont étayé ce point de vue en dressant une courte liste des
principaux objectifs qu’ils souhaitaient pour l’éducation musicale dans l’avenir :

• Une éducation musicale qui est sensible aux spécificités culturelles
• Une éducation musicale réfléchie
• Une éducation musicale axée sur la santé et le bien-être
• Une éducation musicale qui cultive un sentiment d’identité propre

Les participants de la Relève ont ensuite conclu avec un regard vers l’avenir, expliquant que dans cent ans
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ils souhaitent que les gens bénéficient d’une éducation musicale allant au-delà de ce que nous connaissons
aujourd’hui. Ils ont souligné l’importance de poursuivre de nouvelles approches évolutives par le biais de
la politique et ont suggéré qu’il est essentiel que la “Next Generation” (et la génération suivante) dispose 
d’une plateforme pour faire entendre sa voix ; ses besoins et ses désirs ne doivent pas être présumés.

Après les deux sessions de travail du Sommet parallèle de la Relève, qui se sont déroulées parallèlement
aux sessions du Sommet d’automne, les membres de ce groupe se sont réunis pour partager leurs
réflexions et leurs idées avec les participants du Sommet d’automne. Ils ont présenté un tableau visuel
de leurs discussions et des questions qui ont encadré ces conversations.

Figure 4: Représentation visuelle des discussions et  
des questions du “Sommet parallèle de la Relève” (anglais seulement)
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Cette section représente un effort pour distiller les énormes quantités de données issues du Symposium 
du printemps et du Sommet d’automne, souligner clairement les principales conclusions de ces efforts de 
collaboration et illustrer une voie potentielle pour l’action politique et de plaidoyer pour l’éducation musicale. 

Connexions : Symposium du printemps et Sommet d’automne

Cette section met en évidence les connexions et les principales conclusions dans les domaines 
thématiques des discussions du Symposium du printemps et du Sommet d’automne.

#1 : Inclusion, diversité, équité, accessibilité - principales observations : 

• Les participants ont souligné l’importance de repenser l’inclusion et les pratiques d’éducation 
musicale traditionnellement centrées sur la performance :

o Recentrer l’éducation musicale sur l’enseignement à nos élèves, et moins sur 
l’enseignement de “pièces musicales” ;

o Il existe un intérêt pour l’apport d’un contenu musical provenant de la communauté 
locale et pour le renforcement de l’investissement dans cette communauté ;

• Nous devons également éliminer les obstacles à l’accès à l’enseignement musical supérieur ;
• Il est possible d’inclure les musiques et les modes de connaissance et d’existence autochtones 

pour faciliter une approche de l’éducation musicale qui soit moins axée sur la performance, ayant 
réalisé les effets négatifs sur la santé qui l’accompagnent, telle que l’anxiété liée à la performance.

#2 : Réimaginer et innover la pratique professionnelle - principales observations : 

• Établir des partenariats continus et à long terme au sein des secteurs et entre eux, tels que 
le monde universitaire, l’industrie de la musique, les organisations communautaires. Les 

Résumé et  
étapes à venir
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partenariats à court terme risquent de ne pas déboucher sur une durabilité nécessaire. Des 
partenariats à long terme nécessitent du temps, de l’espace, et du développement professionnel ;

• Les communications au sein des groupes intersectoriels et entre eux doivent s’améliorer afin 
de faire tomber les barrières de cloisonnement et les mentalités de silos ;

• Les éducateurs de musique en formation initiale ont besoin d’être soutenus par des politiques 
et des infrastructures améliorées qui peuvent assurer le développement de compétences 
musicales multiples ;

• Les professeurs de musique ont besoin d’être soutenus dans la sélection des programmes 
d’études et du matériel pédagogique qui soient pertinents pour leurs propres classes ;

• Le langage et la terminologie (mots / concepts) doivent être clarifiés pour une compréhension 
plus efficace des directives d’orientation ;

• Les participants ont souligné l’importance d’inclure un plus large éventail de voix dans la 
conversation pour réaliser des partenariats créatifs et à long terme.

#3 : L’impact de la musique sur la communauté et la société d’aujourd’hui -  
principales observations : 

• Nous devons repenser les programmes d’études et les modèles pédagogiques eurocentriques 
qui répondent souvent mal aux besoins des élèves de nos communautés ;

• Cela requiert que nous fassions tomber les barrières de cloisonnement pour établir une collaboration 
entre l’éducation musicale communautaire et l’éducation musicale traditionnelle dans les écoles ;

• Cela exige également que nous développions des dispositions et des capacités à rechercher et 
à partager les riches ressources culturelles et musicales au sein de nos communautés locales 

o Il faut pour cela élargir ou changer la mentalité des enseignants lorsque nécessaire - 
valoriser la diversité, les musiques diverses, les cultures et la création musicale.  
Élargir notre champ de vision; 

• Nous devons prendre conscience de l’importance de l’écoute active et de la collaboration entre 
les éducateurs et la communauté pour créer un impact significatif dans les communautés.

o Ne pas prétendre et agir comme si l’on savait tout ce dont ils ont besoin.

#4 : Santé et bien-être – principales observations : 

• Les participants ont souligné l’importance de comprendre ce qu’est la “plénitude” chez les 
individus, et comment la musique et l’éducation musicale peuvent y contribuer ;

• Nous devons établir des relations interdisciplinaires (i.e. avec la musicothérapie, etc.) ;
o “décloisonner” l’éducation musicale pour travailler en parallèle avec la cognition 

musicale, la performance et la communauté, afin de mettre en lumière l’impact de la 
musique sur les processus cognitifs, sociaux et spirituels de l’existence humaine. 
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• Nous devons apprendre à communiquer une pratique fondée sur des données probantes, non 
seulement envers les bailleurs de fonds et le public, mais aussi envers nos étudiants/participants ;  

o Obtenir des élèves qu’ils acceptent de modifier leurs pratiques musicales en fonction 
des bénéfices en matière de santé, alors qu’ils s’attendent peut-être à autre chose ;

• Nous devons comprendre les environnements en musique qui conduisent à des problèmes de 
“santé” ;

• Afin de parvenir à une durabilité dans les salles de classe, il est nécessaire de repenser la 
manière dont les modes de programmation, de pédagogie et d’évaluation peuvent contribuer 
à des salles de classe plus durables, vers une éducation musicale “holistique”.

Principaux défis identifiés par tous les ensembles de données

Le riche dialogue qui s’est déroulé lors du Symposium du printemps et du Sommet d’automne révèle qua-
tre défis majeurs qui, selon nous, doivent être relevés par les futures actions d’orientation et de plaidoyer 
en faveur de l’éducation musicale. Bien qu’il ne s’agisse pas d’une liste exhaustive, ces quatre défis intersec-
toriels sont apparus dans les quatre domaines thématiques comme des points d’intérêt clés pour guider les 
directives politiques à venir.

1. Améliorer la 
communication

Les conversations ont mis 
en évidence l’existence et la 
perpétuation de cloisonnements 
et d’obstacles au sein et entre les 
différents groupes sectoriels, qui, 
selon les participants, limitent 
les possibilités de partenariat. En 
outre, le langage et la terminologie 
ne sont ni cohérents ni alignés, ce 
qui compliqua les efforts déployés 
dans le passé en matière de 
politique et de défense des intérêts 
de l’éducation musicale.
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2. Construire des partenariats durables à long terme

L’importance des partenariats à long terme et durables a été constamment soulevée au cours des 
échanges entre participants. Les participants ont fait remarquer que l’investissement important et continu 
des groupes, nécessaire à la réussite de ces partenariats, n’était pas toujours compris ou apprécié. 

3. Investir dans la communauté et interagir avec elle

Un thème central qui ressort des données est l’importance des partenaires communautaires pouvant 
répondre de manière significative aux besoins locaux. Cependant, les participants suggèrent que dans 
le domaine de l’éducation musicale il y a peu d’information disponible sur des cas de partenariats 
communautaires réussis et de leurs structures et formes, ajoutant à cela l’insuffisance de ressources 
pour développer le savoir-faire et la capacité d’identifier et de répondre à ces besoins.

4. Ajouter des voix dans la conversation

L’importance d’intégrer et de valoriser de nouvelles voix a été un thème constant au sein des 
quatre domaines thématiques. Les participants ont souligné cette importance en vue de répondre 
efficacement aux besoins en matière d’inclusion, de diversité, d’équité et d’accessibilité, y compris 
pour les populations et les étudiants vulnérables et marginalisés. Les fabuleuses contributions des 
participants au Sommet parallèle de la Relève ont fait ressortir ceci encore plus clairement.

Ces quatre domaines de difficulté identifiés jouent un rôle clé dans l’élaboration de nos 
recommandations d’action, lesquelles nous partageons maintenant ci-dessous. 
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1. Établir un langage descriptif indépendant des contextes pour l’orientation future 
des politiques et des plaidoyers.

Nous recommandons l’élaboration d’un langage descriptif accessible au public pour les futures 
politiques d’orientations et de plaidoyer. Il s’agit d’établir une source unique de termes, de concepts et 
de langage pouvant être compris par un large éventail de parties prenantes, y compris les universités 
et l’industrie, afin d’étayer les efforts futurs en matière de politique et de défense des intérêts. Nous 
recommandons que ce processus soit entrepris en collaboration avec un groupe intersectoriel de 
participants afin d’en maximiser la portée et l’étendue.

2. Établir des recommandations pour soutenir des partenariats durables et à long terme.

Nous recommandons d’établir des ressources pour soutenir des partenariats intersectoriels durables 
et à long terme. Les données ont révélé qu’un manque de compréhension et de ressources parmi 
les participants a résulté en des partenariats non durables, une déconnexion entre l’éducation et les 
communautés locales, et une communication limitée qui conduit au cloisonnement. Nous suggérons 
que des soutiens actifs ou passifs pourraient renforcer les capacités et la volonté des organisations, des 
universités, des gouvernements et de l’industrie, en vue de contribuer à l’établissement et au maintien 
de partenariats durables et significatifs.

3. Établir un document de travail sur les possibilités de développement 
professionnel pour les facultés et les départements des universités canadiennes.

Nous recommandons la création d’un document de travail pour les facultés des universités canadiennes 
(y compris celles de musique, d’éducation musicale, d’éducation, et autres), document qui présente 

Recommandations  
d’actions
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des étapes claires et réalisables pour des opportunités de développement professionnel, afin de 
renforcer les dispositions et les aptitudes facilitant l’engagement envers les politiques et les actions de 
défense des intérêts de l’éducation musicale. Les données ont révélé que les diplômés canadiens et les 
enseignants en formation manquent en général de compétences et des connaissances nécessaires pour 
s’engager et interagir de manière significative au sein de leurs communautés locales. Les participants 
ont révélé que les programmes universitaires ne préparent pas suffisamment leurs étudiants, citant un 
manque d’opportunités permettant de développer ces dispositions et compétences, ce qui entraîne une 
déconnexion entre la communauté locale et les contextes académiques.

4. Formaliser l’existence d’un conseil consultatif de la Relève afin d’offrir une 
plateforme permettant à la nouvelle génération de créateurs, de musiciens, 
d’éducateurs et de défenseurs de la musique de se faire entendre et d’influer sur 
l’élaboration de politiques.

Nous recommandons qu’un Conseil consultatif de la Relève - un groupe intersectoriel d’étudiants 
postsecondaires, de créateurs de musique communautaires et de professionnels en début de carrière 
- soit officialisé et fasse partie de la structure de gouvernance de la Coalition pour l’éducation musicale 
au Canada. Dans l’objectif d’assurer une éducation musicale de qualité pour tous, la Coalition a créé la 
plateforme Jeunes pour la musique (2016-2020) afin de faire entendre les voix des créateurs de musique 
émergents, des musiciens, des éducateurs et des défenseurs de la musique. Le Sommet parallèle de la 
Relève a renforcé le besoin urgent d’amplifier ces voix afin qu’elles puissent jouer un rôle essentiel en 
influençant et en façonnant le développement des politiques, alors que l’éducation musicale change 
et s’adapte aux besoins d’une société en constante évolution. Le Conseil créera des espaces de stage et 
d’apprentissage, reconnaissant et respectant les expériences de vie uniques de la génération montante, 
et en l’invitant à se faire voir et entendre, et à participer de manière significative et constructive.
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